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QUE le ministre de l’Économie, de l’Innovation et 
des Exportations soit autorisé à signer, au nom du gou-
vernement, ces actes, contrats, conventions ou autres 
documents.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61977

Gouvernement du Québec

Décret 748-2014, 20 août 2014
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Conférence des ministres de 
l’Énergie et des Mines qui se tiendra du 24 au 26 août 
2014

ATTENDU QU’une conférence des ministres de l’Éner-
gie et des Mines se tiendra à Sudbury (Ontario), du 24 au 
26 août 2014;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’ar-
ticle 3.21 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
et ministre responsable du Plan Nord et du ministre res-
ponsable des Affaires intergouvernementales canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

QUE le ministre de l’Énergie et des Ressources natu-
relles et ministre responsable du Plan Nord, monsieur 
Pierre Arcand, dirige la délégation québécoise à la 
Conférence des ministres de l’Énergie et des Mines qui se 
tiendra du 24 au 26 août 2014;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre 
le ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles et 
ministre responsable du Plan Nord, de :

— madame Christyne Tremblay, sous-ministre, minis-
tère de l’Énergie et des Ressources naturelles;

— monsieur Jean-Pierre Forgues, directeur de la ges-
tion et de la coordination sectorielle, ministère de l’Éner-
gie et des Ressources naturelles;

— monsieur Marc-André Turcotte, conseiller en rela-
tions intergouvernementales, Secrétariat aux affaires 
intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61982

Gouvernement du Québec

Décret 749-2014, 20 août 2014
CONCERNANT la nomination de deux membres du 
conseil d’administration de l’Institut national de la 
recherche scientifique

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des nouvelles 
lettres patentes accordées à l’Institut national de la 
recherche scientifi que par le décret numéro 1393-98 du 
28 octobre 1998, le conseil d’administration de l’Institut 
national de la recherche scientifique se compose de 
dix-neuf membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 3 de 
ces lettres patentes, deux personnes provenant du milieu 
universitaire, interne ou externe, sont nommées pour 
trois ans par le gouvernement sur la recommandation de 
l’assemblée des gouverneurs de l’Université du Québec;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de ces lettres 
patentes, sous réserve des exceptions qui y sont prévues, 
les membres du conseil d’administration continuent d’en 
faire partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs 
nonobstant la fin de la période pour laquelle ils sont 
nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 545-2011 du 
1er juin 2011, madame Louise Milot et monsieur Gilbert 
Dionne étaient nommés de nouveau membres du conseil 
d’administration de l’Institut national de la recherche 
scientifi que, que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu 
de pourvoir à leur remplacement;

ATTENDU QUE l’assemblée des gouverneurs de l’Uni-
versité du Québec recommande la nomination de madame 
Christiane Piché et monsieur Michel Ringuet;
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